
De la transparence commerciale 

 

CODE DE COMMERCE (Partie Législative) 

LIVRE IV : De la liberté des prix et de la concurrence 

TITRE IV : De la transparence, des pratiques restrictives de concurrence et d'autres pratiques 

prohibées 

Chapitre Ier : De la transparence 

 

Article L441-3 

Loi nº 2001-420 du 15 mai 2001 art. 53 I Journal Officiel du 16 mai 2001 

 

Tout achat de produits ou toute prestation de service pour une activité professionnelle doivent 

faire l'objet d'une facturation 

Le vendeur est tenu de délivrer la facture dès la réalisation de la vente ou la prestation du 

service. L'acheteur doit la réclamer. La facture doit être rédigée en double exemplaire. Le 

vendeur et l'acheteur doivent en conserver chacun un exemplaire. 

La facture doit mentionner le nom des parties ainsi que leur adresse, la date de la vente ou de 

la prestation de service, la quantité, la dénomination précise, et le prix unitaire hors TVA des 

produits vendus et des services rendus ainsi que toute réduction de prix acquise à la date de la 

vente ou de la prestation de services et directement liée à cette opération de vente ou de 

prestation de services, à l'exclusion des escomptes non prévus sur la facture. 

La facture mentionne également la date à laquelle le règlement doit intervenir. Elle précise les 

conditions d'escompte applicables en cas de paiement à une date antérieure à celle résultant de 

l'application des conditions générales de vente ainsi que le taux des pénalités exigibles le jour 

suivant la date de règlement inscrite sur la facture. Le règlement est réputé réalisé à la date à 

laquelle les fonds sont mis, par le client, à la disposition du bénéficiaire ou de son subrogé. 

 

Article L441-4 
Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 

2000 en vigueur le 1er janvier 2002 

 

Toute infraction aux dispositions de l'article L. 441-3 est punie d'une amende de 75 000 

euros. L'amende peut être portée à 50 % de la somme facturée ou de celle qui aurait dû être 

facturée. 

 

LIVRE IV : De la liberté des prix et de la concurrence. 

TITRE VII : Dispositions diverses 

 

Article L470-2 
Loi nº 2005-882 du 2 août 2005 art. 53 Journal Officiel du 3 août 2005 

 

En cas de condamnation au titre d'un délit prévu au titre IV du présent livre, la juridiction peut 

ordonner que sa décision soit affichée ou diffusée dans les conditions prévues par 

l'article 131-10 du code pénal. 


